
Sommaire des obligations en vertu de l’Entente de soutien au loyer

Vos obligations
Programme 
de soutien  

au loyer

Nouvelle  
exigence 

Critères d’admissibilité pour les ménages bénéficiaires 

Déclaration annuelle de revenu et de composition du ménage et vérification 
du revenu 

Loyer total au même niveau pour des unités comparables bénéficiaires et 
non bénéficiaires 

États financiers vérifiés et documents de la DAR attendus dans les quatre 
mois suivant la fin de l’exercice financier 

Rapprochement annuel des documents sur le soutien attendu dans les 
quatre mois suivant la fin de l’exercice financier (plus tôt c’est encore mieux) 

Avis de vente ou de location de la propriété 

Conservation des livres et des registres et accès par l'Agence 

Interdiction de discrimination (pour des motifs interdits ou à l’égard de 
ménages bénéficiaires) 

Gestion et entretien efficaces et droit d’inspecter 

Protection et consentement à partager des renseignements personnels 

Évitement des conflits d’intérêts  

Sélection des bénéficiaires du soutien au loyer : Système officiel et cohérent  

Interdiction de sous-louer les unités bénéficiaires  

Ajustements au loyer pour les changements au revenu et à la composition 
du ménage entre les examens annuels  

Disposition pour la déclaration de changements dans le revenu  

Disposition pour l’occupation des unités bénéficiaires  

Disposition pour les offres de relogement  

Remboursement de tout soutien reçu en trop  

Présentation d’un plan d’action dans un délai de 12 mois de la date de 
l’entente  

Plan d’action : Rapport d’étape annuel  

Plan d’action : Mise à jour triennale  

Interdiction d’offrir du soutien au loyer en garantie pour recevoir d’autre 
financement  

Interdiction de recevoir du financement d’une tierce partie pour la même fin  


